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  Rectificatif 
 

 Remplacer l’alinéa e) du paragraphe 52 par ce qui suit : 

 Partant du principe qu’un renforcement des échanges commerciaux est 
essentiel à la croissance et au développement des pays les moins avancés (PMA), 
s’efforcer d’améliorer leur accès préférentiel en visant l’objectif d’un accès en 
franchise de droits et hors quota pour l’ensemble des produits des PMA aux marchés 
des pays développés 

 


